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Communiqué de presse

Paris, le 19 décembre 2005

REAGIR CONTRE LA VIOLENCE SANS COMPLAISANCE

Une enseignante a été agressée à coups de couteaux durant son cours, vendredi matin à Etampes (Essonne).
C’est un acte odieux.
Cette agression témoigne de façon dramatique des violences scolaires dans beaucoup d'établissements, de la
maternelle à l’université, dont sont victimes non seulement les professeurs mais aussi de nombreux lycéens.

La Fédération EIL apporte son soutien et sa solidarité à cette collègue ainsi qu’à l'ensemble de la
communauté scolaire du L.P. Louis Blériot d’Etampes. La Fédération souligne le courage de cette
enseignante qui malgré de nombreuses menaces de viol et de mort a continué à assurer son enseignement.

La Fédération dénonce l’absence de réaction adaptée de l’administration alors que les enseignants signalent 
les agressions verbales et physiques dont ils sont victimes au quotidien. Trop souvent les seules réponses
consistent au mieux en une fin de non recevoir ou au pire en une tentative de culpabilisation du personnel
enseignant concerné.

Les enseignants ne peuvent se satisfaire de « pouvoir compter sur la solidarité de l'Education nationale »
comme l’a déclaré le Ministre de l’Education Nationale.

La Fédération EIL et son syndicat de l’enseignement professionnel, le SNETAA, réclament :
- un véritable encadrement de qualité dans les établissements, avec la présence de MI/SE en nombre

suffisant,
- la mise en œuvre par l’Etat et les Collectivités Territoriales des moyens nécessaires pour l’entretien 
des bâtiments de façon à assurer un environnement propice à l’acte éducatif,

- le respect des enseignants par tous, dans l’exercice de leur métier,
- l’arrêt de la suspicion notamment de l’administration lorsque les enseignants signalent les cas de

violence,
- un soutien psychologique digne de ce nom en cas de difficulté,
- l’application du  soutien juridique que l’Etat doit à tous ses fonctionnaires, 
- le rappel à tous, élèves, parents, administration… que la citoyenneté passe par le respect des droits

mais aussi par l’obligationdes devoirs.
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